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Location de services et placement transfrontaliers, dans quels 
cas de figures sont-ils autorisés par la loi sur le service de 
l’emploi (LSE)? 
 
1. Cas de figure de location de services 
 
a ) Location de services directe de l’étranger en Suisse = non autorisée 
 
 
 
 
 

 
 
Exemple : 
 
Un bailleur de services domicilié à l’étranger loue des travailleurs à une entreprise suisse. 
 
La location en Suisse de services de travailleurs recrutés à l’étranger n’est pas autorisée. Elle 
enfreint l’art. 12 al. 2 LSE. Les entreprises suisses qui y recourent encourent, en vertu de l’art. 39 al. 2 
let. a LSE, une peine d’amende pouvant aller jusqu’à 40’000 francs. 
 
Elle est cependant autorisée au sein d’un groupe d’entreprises, à condition que l’entreprise 
étrangère et l’entreprise suisse appartiennent au même groupe.  

Un bailleur de services domicilié à l’étranger loue des travailleurs à des  
entreprises suisses 

 
Exécution de la commande en Suisse 

L’entreprise suisse exécute en Suisse, avec les travailleurs étrangers loués et ses propres  
employés, une commande en Suisse 

Interdit
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b ) Location de services indirecte de l’étranger en Suisse = en principe non autorisée  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Exemple : 
Une entreprise étrangère exécute une commande en Suisse. Comme elle n’a pas assez de personnel 
propre pour exécuter la commande dans les délais en Suisse, elle loue le personnel qui lui manque à 
un bailleur de services étranger et envoie son équipe de travail composée de personnel propre et de 
personnel loué exécuter la commande en Suisse.  
L’accord sur la libre circulation des personnes et la loi sur les travailleurs détachés autorisent unique-
ment la fourniture de services par le personnel propre du prestataire. L’emploi de travailleurs loués 
est dès lors en principe interdit.  
Ce principe vaut également lorsque les travailleurs sont loués par un bailleur de services domicilié 
dans la Principauté du Liechtenstein titulaire d’une autorisation l’habilitant en principe à opérer en 
Suisse. Car, dans ce cas de figure, il ne s’agit pas de location de services directe en Suisse par le 
bailleur liechtensteinois mais de détachement de travailleurs étrangers non autorisé par l’accord sur la 
libre circulation des personnes et la loi sur les travailleurs détachés. 
 
La location de services indirecte de l’étranger en Suisse est autorisée, à titre exceptionnel, dans le 
cas de figure suivant : 
L’entreprise étrangère détache, pour exécuter la commande, des travailleurs loués à un bailleur de 
services suisse. Ce cas de figure déroge à la lettre de l’accord sur la libre circulation des personnes et 
de la loi sur les travailleurs détachés qui couvrent uniquement la fourniture de prestations par une en-
treprise au moyen de personnel propre ou le détachement par une entreprise de personnel propre. 
Mais, comme les travailleurs en question sont déjà autorisés à travailler sur le marché du travail du 
pays siège de l’entreprise et le bailleur de services suisse peut être contrôlé par les autorités qui déli-
vrent l’autorisation, le but de protection des travailleurs visé par la LSE est satisfait. Il va de soi que la 
bailleur de services suisse doit être en possession de l’autorisation de location de services cantonale 
et fédérale.  

Un bailleur de services domicilié à l’étranger loue des travailleurs à des entreprises étrangères

L’entreprise étrangère fournit en Suisse, avec ses propres employés et les travailleurs  
étrangers loués au bailleur de services étranger, une prestation en Suisse 

Exécution de la commande en 
Suisse

Un bailleur de services suisse 
loue des travailleurs étrangers 

à des entreprises suisses 

AutoriséRègle :  
non autorisé 



3 

c ) Recrutement de travailleurs en vue de louer leurs services à l’étranger =  
location de services transfrontalière = permise aux bailleurs de services titulaires de 
l’autorisation fédérale  

 
 
 
 
 

 
 
Un bailleur de services suisse engage des travailleurs étrangers venant travailler pour la première fois 
en Suisse.  
 
Travailleurs de l’espace UE/AELE  
Si le bailleur de services recrute un travailleur de l’espace UE/AELE pour un premier emploi en 
Suisse, il doit être titulaire d’une autorisation de location de services transfrontalière délivrée par le 
seco. 
Si un travailleur de l’espace UE/AELE titulaire d’un livret B CE/AELE change d’emploi et se fait enga-
ger par un bailleur de services suisse, ce dernier n’a pas besoin d’être titulaire d’une autorisation déli-
vrée par le seco.  
Si un travailleur de l’espace UE/AELE titulaire d’un livret L CE/AELE veut changer d’emploi ou faire 
prolonger son titre de séjour (y compris prolongations selon procédure d’annonce des activités lucrati-
ves non soumises à autorisation), il est considéré comme un primo-émigrant en Suisse et le bailleur 
de services doit dès lors être titulaire d’une autorisation de location de services transfrontalière.  
De même, doit être titulaire d’une autorisation de location de services transfrontalière le bailleur de 
services qui engage, pour une première prise d’emploi en Suisse, des travailleurs titulaires d’un livret 
G CE/AELE (autorisation frontalière). Il n’en a pas besoin, par contre, lorsqu’il engage des travailleurs 
titulaires de ce livret qui ne font que demander la prolongation de leur autorisation ou changer 
d’emploi puisque ces travailleurs ont déjà travaillé en Suisse et qu’il s’agit, dans leur cas, d’un chan-
gement d’emploi normal.   
 
Travailleurs provenant d’autres pays 
Le bailleur de services doit, dans tous les cas, être titulaire d’une autorisation de location de services 
transfrontalière délivrée par le seco. 
Le travailleur doit être titulaire d’une autorisation de séjour et de travail selon l’OLE.  

Le travailleur étranger est engagé pour la 1e fois  par un bailleur de services suisse.  

Bailleur de services suisse 

 
Entreprise de mission suisse 



4 

 
d ) Location de services de l’étranger en Suisse par des filiales suisses = autorisée si la filiale 

est titulaire de l’autorisation nécessaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Exemple 
 
Une entreprise étrangère a deux domaines d’activité : les travaux de montage et la location de travail-
leurs à de tierces entreprises.  
Elle ouvre en Suisse une filiale qui fait de la location de services.  
 
La filiale suisse doit être titulaire de l’autorisation de location de services cantonale et fédérale puis-
qu’elle a des activités transfrontalières. Munie de ces autorisations, elle peut exercer la location de 
services pour le compte de l’agence principale étrangère dans les mêmes conditions que toute entre-
prise de location de services suisse.  

L’agence principale loue des travailleurs à la filiale suisse 

La filiale suisse de l’agence étrangère loue des travailleurs à des entreprises de mission  
sises en Suisse 

 
Entreprises de mission en Suisse 
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e ) Mission qui se présente comme une exécution de commande mais s’avère être de la loca-

tion de services de l’étranger en Suisse = non autorisée 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Exemple : 
 
Un peintre ayant en Allemagne le statut d’indépendant (entreprise individuelle étrangère ou « ICH-
GmbH ») travaille pour un peintre suisse qui exécute une commande en Suisse. Le peintre allemand 
est soumis au pouvoir de direction du peintre suisse et ne répond pas des défauts dus à une exécu-
tion imparfaite du contrat. Sa position est identique à celle d’un salarié.  
 
Il ne s’agit pas ici d’exécution d’une commande mais de location de services d’Allemagne en Suisse, 
c’est-à-dire de location de services de l’étranger en Suisse interdite par l’art. 12 al. 2 LSE.  
 
 
 
 
 

Une entreprise individuelle étrangère ou une « ICH-GmbH » (SARL individuelle) travaille pour 
une entreprise suisse. Le propriétaire de l’entreprise étrangère est soumis au pouvoir de  

direction de l’entrepreneur suisse.   

L’entrepreneur suisse exécute une 
commande en Suisse  

Lieu d’exécution de la commande 
ou de l’entreprise de mission  
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2. Cas de figure de placement 
 
a) Placement direct de l’étranger en Suisse = normalement non autorisé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 

 
 

Exemple 
 
Un placeur étranger (ce peut être aussi une agence spécialisée dans le placement d’artistes) procure 
un travailleur à une entreprise suisse.  
 
Le placement de l’étranger en Suisse est interdit puisque cette activité est soumise à autorisation 
en Suisse et que les entreprises étrangères ne pouvant être inscrites au registre du commerce suisse, 
faute de siège en Suisse, ne peuvent pas obtenir cette autorisation. L’accès à cette activité leur est 
dès lors fermé en Suisse.  
L’entreprise suisse qui recourt aux services d’un placeur étranger est passible, en vertu de l’art. 39 al. 
2 lit. a LSE, d’une peine d’amende pouvant aller jusqu’à 40'000 francs. 
 
Possibilités ouvertes aux placeurs étrangers 
Le placeur étranger peut travailler avec un placeur suisse titulaire de l’autorisation de placement trans-
frontalier délivrée par le seco. Il peut aussi ouvrir une filiale en Suisse : l’agence principale à l’étranger 
pourra alors placer des travailleurs dans des entreprises suisses en passant par sa filiale suisse. Dans 
les deux cas de figure, coopération avec une agence suisse ou ouverture d’une agence en suisse, la 
commission facturée aux demandeurs d’emploi ne pourra dépasser le plafond fixé dans le tarif des 
émoluments de la LSE. 

Un placeur étranger procure des travailleurs à des entreprises suisses  

Un placeur suisse titulaire d’une  
autorisation du seco place des travailleurs 

étrangers dans des entreprises suisses  

Une entreprise suisse engage des travailleurs 
étrangers 

Le placement 
indirect est 
autorisé 

Le placement 
indirect est 
permis

Le placement di-
rect est interdit
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b)  Placement direct de l’étranger en Suisse auprès d’un bailleur de services = également non 

autorisé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le placement direct de l’étranger en Suisse sous la forme décrite au point 2a n’est pas autorisé. Cette 
interdiction vaut bien entendu aussi pour les bailleurs de services indigènes même s’ils sont 
titulaires d’une autorisation de location de services transfrontalière en vertu de la LSE. Elle concerne 
en l’occurrence l’activité du placeur et la qualité d’employeur du bailleur de services, non son activité 
de location de services. 
En sa qualité d’employeur, le bailleur de services qui enfreint cette interdiction est passible, comme 
n’importe quel employeur, en vertu de l’art. 39 al. 2 lit. a LSE, d’une peine d’amende pouvant aller jus-
qu’à 40'000 francs. 
 
 
 
 
 
 
 
 

310/Konstellation grenzüberschreitender AV und PV_F 

Un placeur étranger procure des travailleurs à un bailleur de services suisse 

Un bailleur de services suisse engage des tra-
vailleurs étrangers qui lui ont été procurés par un 

placeur étranger

Interdit


